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L E COLLECTIF D 'ÉNO N- 
CIA T O N  DE L'ESPACE 
ou l'h isto ire des acteurs que  
cachait l'arch itecte

Jean-Yves Toussaint

L 'id é e  de penser la conception de l'espace 
comme acte éminemment collectif n'est pas 
d’une grande originalité. En fait, cette idée a 
eu pour fonction, à l'origine, d'assumer un 
parti volontairement provocateur et provo
cant, en réaction à la remontée à la surface des 
eaux troubles de la théorie architecturale, du 
« projet » comme seul mode opératoire va
lable dans les pratiques d'aménagement et 
d'adm inistration de l'espace avec, en arrière 
plan, l ’architecte comme archétype du créa
teur imposant la forme spatiale, s'instituant, 
par son seul titre  d'architecte, médiateur de la 
morphologie spatiale au sein du corps social.

Le collectif d ’énonciation s'est établit dans mon 
discours à mesure que j'identifia is comme po
sition totalisante, im productive et grossière, la 
position démiurgique de l'architecte défendue 
tant au sein de la profession —notamment 
par le biais de ses « maîtres » à partir, entre 
autres, de leurs citations iconographiques 
dans les revues spécialisées— qu'au sein des 
institutions de formation (les Ecoles d 'A rchi- 
tecture, ex. Unité Pédagogique d'Architec- 
ture), relayant, de façon souvent mouton
nière, les maîtres.
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En préalable, nous en reviendrons à la petite 
histoire de cette notion de « collectif d'énon
ciation ».

Elle s'enracine dans ma propre expérience 
d'architecte —expérience qui sera à l'origine 
de ma vocation de chercheur en sociologie, 
histoire d ’en apprendre justement un peu 
plus long sur ce qu'est un tra it de rotring. 
Cette notion vient d'un premier travail de re
cherche, mené en parallèle avec ma thèse 
(J.-Y. Toussaint, 1993) et en collaboration avec 
Rainier Hoddé. Il s'agissait alors d'observer la 
production du Paris contemporain à partir de 
l'action du Général de Gaulle comme prési
dent de la cinquième République (R. Hoddé, 
J.-Y. Toussaint, 1992).

Pour l'anecdote, cette notion —tout du moins 
les termes qui la composent— nous est venue 
à la suite d'une méprise dans la lecture d'un 
ouvrage célébrissime, mais si compliqué que 
les malentendus y font souvent office de com
préhension, je veux parler du très fameux 
Anti-oedipe de Gilles Deleuze et Félix Guattari 
(1972). Eux, ils  parlaient de « locuteur collectif 
d'énonciation ». Nous sont restés les mots et, 
n'ayant rien compris, ou compris autre chose, 
le « locuteur collectif d'énonciation » est de
venu sous notre plume, le collectif d'énoncia
tion. Les mots seyaient à notre propos jubila- 
toire et c'est ainsi qu'ils ont trouvé une nou
velle façon d'être usés ainsi que de nouveaux 
contenus —c'est du moins ce que nous espé
rons.

L'idée de collectif d'énonciation s'est imposée 
quand ma réflexion autour de ma pratique 
d'architecte m'a conduit à poser l'énonciation 
de l'espace en architecture, en urbanisme et 
en aménagement comme une activité collec
tive. La maîtrise par la création du processus 
de conception comme compétence spécifique 
de l'architecte en particulier et des concep
teurs en général (urbaniste et aménageur) ap
paraît très insuffisante pour expliciter l'énon
ciation de l'espace. En fait, le processus de 
conception ne serait qu'un instant, qu'un mo
ment de l'énonciation de l'espace.

En forme de problématique un peu provoca
trice, il serait possible de poser que ce qui re
lève de la plastique de l'espace, de la forme 
spatiale, de la morphologie des espaces mis à 
la disposition des habitants (ou simples usa
gers) ne doit pas grand chose à l'activité  de 
l'architecte, même si celui-ci, en revanche, y 
trouve les conditions de ses ressources (maté
rielles et symboliques). De ce point de vue 
donc, la notion de création apparaît parfaite
ment incapable de décrire le processus de 
conception de l'espace, tout du moins de le 
décrire dans sa complexité ; la création étant 
prise comme pratique productive relevant de 
l'acte poétique ou encore de l'illum ination , 
acte et activité d'un ind iv idu  —généralement 
doué et le plus souvent loué pour son génie ; 
la création se déclinant dans le monde con
temporain comme l'inverse exact des pesan
teurs liées à l'apprentissage, au travail, au la
beur, à la lenteur de l'écoulement du temps. 
La création se décrit alors, comme la manifes
tation de la spontanéité, de l'élan, de l'esprit 
délivré du corps et du temps.

En l'occurrence, comme je pense q u 'il n'est 
pas de génie sans travail et sans savoir (savoir 
qui n'est pas fatalement académique d 'a il
leurs), la création m ’apparaît totalement in 
suffisante pour expliciter le drame du projet 
contemporain ; drame qui dénoue, pour 
mieux les contrôler, les forces prométhéennes 
dont le bulldozer sert depuis déjà longtemps 
d'emblème.

Au commencement, mon expérience d'archi
tecte, plus exactement mon expérience d'urba
niste en Algérie et la fatalité positive du 
conflit entre idéal (ou idéologie ?) et réalité, 
d'autres diraient, entre théorie et pratique. 
L’idée de collectif d ’énonciation est donc née 
des débris d'une collision entre idéal et p ra ti
que ; elle fa it moins référence à la théorie ar
chitecturale ou urbanistique qu'à la pratique 
de la production de l'espace en général, du 
point de vue tout à la fois du praticien repenti 
et de l'apprenti-chercheur en Sociologie se re
tournant sur son passé d'apprenti-praticien.
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1- INTERROGATION AUTOUR D'UN  
TRAIT DE ROTRING

Cette interrogation sur le tra it de rotring n'est 
pas un jeu gratuit. En ce qui me concerne, 
cette interrogation naît du doute et ce, depuis 
le début de mes études en architecture. Ce 
doute, on peut le résumer par la question sui
vante : comment imposer un espace aux autres ? 
et pourquoi ? Évidemment, quelques-uns 
pourraient enlever le mot espace et poser la 
question de la manière suivante : comment 
imposer aux autres ? et pourquoi ? Mais avant 
d 'aller plus lo in, sortons de ce premier pas 
dans l'ornière de la psychanalyse de bistrot et 
allons sur le terrain.

1-1) à partir de l'École

Tout au long de mes études d'architecture —à 
l'École d'Architecture de Nantes— je n'ai pas 
bien compris comment on pouvait légitime
ment penser l'espace des autres. Évidem
ment, cela s'exprimait de manière très 
confuse.

L'École elle-même m’aidait beaucoup à dou
ter, non pas à partir de ce qui y  était enseigné, 
mais comme proposition spatiale, comme 
lieu. I l était particulièrem ent compliqué de s'y 
retrouver1. La solution du labyrinthe relevait 
de l'in itia tion . C 'était par conséquent un es
pace d'exclusion à force d'être exclusif. Évi
demment, j'a i commencé par m 'interroger sur 
ce goût du compliqué en architecture —de 
l'ambiguïté d ira it Robert Venturi (cl976)— 
qui conduit immanquablement à se deman
der pourquoi faire simple quand justement 
on peut faire compliqué. De plus, les locaux 
étaient parfaitement transparents (acier et 
verre et cela bien avant que Monsieur Domi-

1- Une visite  des Écoles d'A rchitecture s'impose pour qui 
veut comprendre la conform ation des architectes. Cette 
visite ne peut être qu’instructive dès lors que l ’on peut 
postuler que l ’École comme lieu  de form ation des archi
tectes est une form e de modèle à dessein de communica
tion  sur ce qu i est attendu de la production de l'arch i
tecte. En particulier, je recommande évidemment l'École 
d'A rchitecture de Nantes, celle de Rouen-Damétal, celle 
de Lyon ou encore celle de Bordeaux ou celle de Paris la 
Défense.

nique Perrault ne transpose les catégories de 
la transparence du registre politique au re
gistre formel de son architecture). Je ne me 
suis jamais lassé de constater que cette trans
parence était si aveuglante qu'elle obligeait à 
user de l'électricité en plein jour dans cer
taines salles de cours.

L'architecture de l'École était déjà un modèle 
inquiétant : pourquoi tant d'inconfort, tant 
d'incommodité ? Pourquoi ces traces d'usure 
rapidement apparues ? Pourquoi cet entretien 
si d iffic ile  et ces endroits inaccessibles sauf à 
la poussière et aux vieux papiers ? Pourquoi 
ces mezzanines sous serre réservées aux 
groupes de projet, assurant aux apprentis- 
concepteurs du mois de mai une activité de 
sudation proprement comparable à celle que 
provoque le premier hamam venu ?

En fait, c'est une situation banale : ici des abris 
bus ouverts à tout vent, là des gares qui, en 
janvier, ont toutes les caractéristiques du han
gar frigorifique (je pense à Montparnasse, à 
Part Dieu, à Rennes, à Satolas), ou, encore et 
partout, des logements conçus comme des 
« cotes mal taillées » (M. Lambert, B. Huet, J.- 
Y. Toussaint, 1992). Bref des constructions 
dont ont peut dire qu'elles n'ont pas fatale
ment le souci de l'u tilisateur et encore moins 
le souci du confort d 'u tilisa tion2, mais qui 
s'imposent à lu i et qu'on lu i demande en sus 
de respecter.

2- La dernière anecdote en date (1995) concerne la Cité 
Judiciaire de Lyon, oeuvre au demeurant m agnifique 
d'Yves Lion, qu i a sem ble-t-il décidé que les serrures dis
posées à l ’endroit où on les trouve habituellem ent n'é
taient pas convenables, voire, d'une très grande vulgarité 
esthétique... d 'un commun ! 11 les dispose sur certaines 
portes (les principales —les mauvaises langues d iron t 
celles qu i se voient sur les clichés photographiques) en 
bas du battant, obligeant, en cet endroit —le lieu  de la 
justice où les clefs ne sont pas le m oindre des sym
boles—, les appariteurs et autres huissiers à d ’in fin ies 
courbettes pour fermer les portes à clef. La seule justifica
tion à cette disposition relève du pur caprice, de l'aveu 
même du représentant de l'architecte lors d'une visite  
commentée pour des étudiants en architecture.
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1-2) à partir du milieu

Ayant eu l'occasion d'exprimer cette sorte d'a
vis devant des praticiens —qu’il s'agisse d'en
seignants ou de professionnels— j'a i pu ap
précier des réactions généralement assez ca
ractéristiques et d'une certaine manière para
doxales. Elles pourraient se résumer ainsi : a) 
j'a i fa it le projet, je suis l'auteur du projet —le 
père de l'édifice ; b) la réalisation ou le prin 
cipe de réalisation a pu dévoyer le Plan et 
c'est pour cela que généralement il n 'y a pas 
adéquation de l'espace à l'usage.

Pour aller plus lo in  dans les généralités de cet 
ordre, du point de vue de l'architecte, j'a i cru 
observer une forte propension à reconnaître 
l'«  autre » dans sa seule impertinence :

•c'est généralement l'« autre », l'habi
tant, qui ne sait pas s'accommoder de 
l'architecture qui lu i est proposée. Il n'est 
pas rare, alors, que soit réclamée la cor
rection au plus vite de l'a ttitude délin
quante, que ce soit en dénonçant la faute 
de goût et l'absence d'éducation et de 
culture, y  compris au prix d’une réédu
cation ou d'une éducation tout court 
—combien de discours se ponctuent du 
« il faudrait enseigner l'architecture dès 
l'école maternelle »3 ou « éduquer les 
maires des communes » (surtout les pe
tites communes) !

•c'est toujours l'« autre », le politique 
mal embouché, le nez collé sur les son
dages et les mandats, le maître d'ou
vrage inculte notoire ou grippe-sous (ou 
les deux surtout quand il s'agit de pro
moteurs privés —« architecture de pro
moteur » a longtemps représenté un 
qua lifica tif insultant de l'œuvre d ’un 
confrère vendu aux forces du mal) ; l'in 
génieur chlorophormé par ses calculs, 
etc.

•toujours l'« autre », sur lequel se b ri
sent la volonté pure du créateur, la beau
té du geste, la jouissance du Dieu

3- cf. entre autre, Le Corbusier, Manières de penser l ’urba
nisme, annexes, 1946.

Homme tout puissant sur le territo ire de 
son calque (ou de son écran de CAO au
jourd'hui).

Évidemment, il y a là une forme de s im p lifi
cation. Toutefois, je ne manquerai pas de no
ter que l'architecte contemporain a bien du 
mal à rompre avec la position dém iurgique et 
en cela, l'« autre » reste l'obstacle. A insi, la 
distance qui sépare le Plan de l'architecte de 
l'objet réalisé est vécue le plus souvent —du 
côté de l'architecte— comme la représentation 
de l'exacte mesure du contrôle que l'architecte 
a pu exercer sur les autres acteurs du projet. 
En quelque sorte, derrière cette impertinence 
de l'« autre », se mesure la possibilité d'accep
ter aussi la capacité du pouvoir de l'« autre » 
dans le projet. S'il s'agit d'une généralité, c'est 
que sans doute l'architecte n'a guère le choix.

1-3) à partir des positions sociales

Il est toujours facile de se moquer, de généra
liser à partir de traits, de qualités ou de tares 
—ce n'est qu'une question de point de vue— 
de quelques éminents représentants d'une 
profession. Mais justement, c'est à travers 
cette ironie adressée d'abord à mon endroit, 
qu 'il m'est apparu que ce qui était stigmatisé 
dans cette moquerie relevait peut-être d'une 
nécessité qui échappait même à ses promo
teurs.

Peut-être que l ’architecte n'a pas le choix (si ce 
n'est de décider de ne pas exercer) dans la 
mesure où l'on pourrait estimer que derrière 
cette critique s'établit la position sociale de 
l'architecte, que cette critique-là —négative— 
vise non pas l'architecte en tant que tel, mais 
la position sociale qu'octroie le statut d ’architec
te ; c'est-à-dire aussi les conditions de légiti
mité que contient cette position sociale.

Il est un fa it avéré qu 'il existe un groupe so
cial, les architectes (R. M oulin et a lii, 1973) 
—comme groupe professionnel— à qui est 
confiée la tâche de produire de l'espace, de 
produire l'espace de la société à laquelle ils 
appartiennent (ou qui leur demande d 'in ter
venir). Ceci est possible —dans ces sociétés—
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sans autre forme de procès d'ailleurs que la 
reconnaissance d'un titre  et de quelques expé
riences (selon le type de prestations) ce qui se 
tradu it pour les impétrants, par la possession 
d'un titre  et par le fa it d'avoir subi les rites 
que cette possession a pu imposer (cinq à six 
ans d'études au sein d 'institutions spécialisées 
et généralement quelques expériences à valo
riser selon des codifications de reconnais
sance très strictes4).

Il est un fa it également, c'est que plus nous 
avançons —c'est-à-dire plus nous concevons 
les effets des lois de 19585— plus il est visible 
que ce groupe social est très concurrencé. S'il 
y  a concurrence entre les architectes pour ac
céder aux ressources que constitue la produc
tion de l'espace, i l  y a également concurrence 
entre différents types de professionnels pour 
s'imposer sur le marché de l'espace. Les urba
nistes, les aménageurs, les paysagistes derniè
rement, les « monteurs d'opérations », les éco
nomistes, etc., dont les représentants sont is
sus de formations diverses et troubles —les 
sociologues, les géographes, les architectes, 
les économistes, les juristes, les ingénieurs de 
tout ordre, les jardiniers et j'en oublie certai
nement- sont en état légitimement, en vertu 
généralement de leur titre  reconnu à l'un iver
sité, de revendiquer une position de compéti
teur sur ce marché. Mais comme ce marché 
est en partie soumis à un monopole (celui de 
l'architecture notamment), on pourrait tra
duire les offensives critiques à l'encontre des 
architectes comme autant de tentatives de délé
gitimation —seule manière efficace de dénon
cer un monopole. Ce qui n 'in terd it pas de no
ter la pertinence des critiques qui sont 
d'ailleurs d'autant plus efficaces qu'elles por
tent aussi sur des faits patents.

Les ingénieurs —autre groupe social, identi
fiable soit à partir des corps, soit à partir des 
positions octroyées par le titre  d'ingénieur 
dans le procès de production— ont déjà réus-

4- cf. les modalités de production d'un CV, et les règles 
afférentes, voire désormais, la  naissance de « métiers » 
liés à la production de CV et à la maîtrise de ces codifica
tions.

5- dites lo is Sudreau.

si à s’arroger le marché technique (et le quasi 
monopole de ce marché —monopole de fa it et 
non de d ro it à la différence des architectes). A 
quand, le paysage au paysagiste, les voies aux 
urbanistes —qui, depuis 1932, date de la fon
dation de la revue Urbanisme tentent de se 
faire reconnaître comme ordre profession
nel— et les façades aux architectes (c'est peut- 
être, à bien y regarder, ce qui reste en fa it de 
monopole aux architectes...). Bref, tout cela 
pour dire qu'en aucun cas l'architecte n'est 
seul, n'agit seul —a-t-il jamais été seul, 
ailleurs que dans la représentation dém iurgi- 
que de sa tâche. Mais ce qui le caractérise en 
tant que groupe social, c'est que justement sa 
position abstraite sur le marché de la produc
tion de l'espace lu i octroie une position so
ciale, des prébendes et un statut social.

Dans cette configuration alors, i l  est possible 
de noter qu’i l ne sert pas à grand chose d'infé
rer à ce groupe l'existence d'un espace médio
cre6. C'est là, toute l'impertinence de la c riti
que portée à l'architecte ; soit qu'elle a it été 
posée comme modalité de relégitimation 
—c'est le cas des mouvements de pensée issus 
de la typologie (Ch. Devillers, 1974), de la 
« Déclaration de Bruxelles » (A. Barey,
1980)— ou de critiques plus fondamentales is
sues généralement des sciences de l'homme et 
de la société (R. Ledrut, H. Lefebvre, H. Ray
mond, etc.)7 ; critiques impertinentes dans la 
mesure où elles conduisent à terme à poser 
l'architecte comme bouc émissaire, sans 
autres alternatives. De fa it, les architectes, en 
tant que groupe social, n'ont pas le choix : 
l'habitant, l'usager, le citoyen, l'urbain, etc. ne 
sont pas son problème, et cela, parce qu 'il ne pro
duit pas pour eux.

En effet, l'architecte contemporain —et en a-t- 
il été jamais autrement ?— est en état d 'avoir 
à répondre à une commande d'espace éma
nant d'autres groupes socio-professionnels
6- Q ualifié de la sorte en ce sens q u 'il ne correspondrait 
pas à la demande sociale d'espace, cela pour autant qu'on 
puisse envisager que cette demande soit au m oins enten
due et ensuite traduite en prescription dans un procès de 
production tel que celui propre aux sociétés industrielles.

7- On ne parlera pas évidemment de la presse et des mé
dias en général.
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qui représentent la demande sociale d'espace 
et par conséquent la traduisent. Ces groupes 
socio-professionnels constituent ce que l'on 
appelle la maîtrise d'ouvrage, qui est de 
moins en moins une personne physique et de 
plus en plus un nuage de professionnels de 
tous horizons auquel s'ajoute le personnel po
litique  (soit directement sous la forme du 
commanditaire public, soit par le contrôle po
litique  des organismes commanditaires, soit 
enfin, sous la forme du contrôle adm inistratif 
des opérations d'aménagement quelle que 
soit leur nature). Au-delà de l'échelle de l'a r
chitecture, dès les prémisses des opérations 
d'urbanisme opérationnel et jusqu'à l'aména
gement du territo ire, le commanditaire est 
toujours politique : c'est du reste à lu i que re
vient légitimement la représentation du citoyen 
et par conséquent, le rôle de traduire en 
« construction » la demande sociale d'espace ; 
c'est en ce sens là, qu 'il peut être amené à pas
ser commande auprès d'un « faiseur d'espa
ce ».

1-4) à partir de l'accès aux ressources

Si nous prenons le cas d'un projet « y » d 'u r
banisme opérationnel, comme cas de figure 
possible de la production contemporaine 
d'espace, un certain nombre d'évidences sont 
à rappeler. Soit, pour aller vite :

a- i l  y  a un moment (et même des séries 
de moments) consacrés à la production 
d'une forme (un Plan). Ces moments 
sont généralement maîtrisés par un ac
teur particulier —l'architecte ou un 
concepteur— à qui l'on reconnaît sans 
trop de peine, tout à la fois ce temps et 
cette compétence à formaliser (mettre en 
espace, fabriquer de l'espace). Le 
concepteur constitue ses ressources sur 
le marché de l'espace par les « études » ; 
c'est-à-dire aussi par des chantiers vir
tuels ou des construction virtuelles ;

b- il y a un moment (et même des séries 
de moments) réservés à l'exercice de 
contrôles ; des moments par lesquels se 
déclinent des procédures de contrôle

(généralement ces procédures sont stipu
lées contractuellement —il s'agit par 
exemple des étapes de procédures que 
représentent l ’Avant-Projet Sommaire ou 
l'Avant-Projet D é fin itif— APS ou APD).

Ces contrôles participent de la validation 
de la forme proposée par le concepteur 
(le Plan). Cette validation est assumée 
pour une bonne part par la maîtrise 
d'ouvrage ou ses représentants, laquelle 
est d'autant plus en mesure de l'assumer 
qu'on lu i reconnaît généralement, sinon 
du talent, au moins la position de pou
voir qu'octroie la double position d'é
noncer les prescriptions programmatiques 
et de disposer des ressources financières 
(soit directement sur fonds propres, soit 
indirectement en fédérant des fonds 
d'origines diverses) ; c'est-à-dire aussi, 
d'assumer comme relais (tout à la fois de 
la demande sociale en espace et du mar
ché des capitaux disponibles aux opéra
tions sur l'espace) le paiement des pres
tations cristallisées dans un produ it qui 
n'est qu'un espace virtue l (un Plan) per
mettant de planifier un ensemble d'opé
rations dans la réalité sociale et spatiale ;

c- il y  a un moment (et même des séries 
de moments) qui participent également à 
une forme de validation du Plan, im p li
quant ce que j'appellerai par facilité, le 
principe de réalisation (peut-être une 
forme de principe de réalité) par lequel 
la forme d'espace est confrontée à l  éner
gie qu 'elle va permettre de dépenser ; éner
gie qui apparaît sous deux formes irré 
médiablement associées, économique et 
technique. Là, la validation du Plan 
s'orientera par rapport aux fins de l  en
treprise de réalisation ou du groupement 
qui en fa it office (ou qu'elle constitue) ; 
lequel groupement fera valo ir un état 
des forces productives disponibles corré
lé à un état des moyens économiques et 
matériels disponibles, ceci, dans la me
sure où les chantiers de réalisation consti
tuent sa position et ses ressources sur le 
marché de l'espace.
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Ces trois moments représentent dans la réali
té de la production de l'espace, un ensemble 
de métiers et d'organisations diverses, toutes 
« associées » dans le cadre d'un projet.

De la place de l'architecte, si on le prend à 
l'instant « t » où il fa it une présentation de ses 
travaux —y compris quand cet instant relève 
d'une procédure de concours— chaque argu
ment exprimé contient un risque d'erreur sanc
tionné non pas par un état de vérité, mais par des 
intentions concrètes sur l'espace (intentions re
levant des fins de chaque acteur et organisa
tion associés par le projet), c'est-à-dire, par 
des décisions (ou des options) sur le réel, dans 
le projet.

Dans cette description, l ’architecte appartient 
à un collectif; lequel collectif a pour objectif 
contractuel assigné de produire de l'espace 
(dans la mesure où le collectif ne naît pas ex 
nihilo, mais bien comme moyen d'action col
lective pour produire de l'espace). Les in d iv i
dus, acteurs et membres d'organisation qui 
composent ce collectif, ont pour mission de 
co-produire un espace fa it de pierre, de bé
ton, de sable, de fer, de macadam, de planta
tions ordonnées en parcs et jardins, de lignes 
électrifiées, de vrais branchements sur de 
vrais réseaux...

A partir de ce point de vue —ou de cette re
présentation—, en ce lieu de la décision (col
lectif), le concepteur —fû t-il le m eilleur archi
tecte— ne fa it pas le poids. Cet espace qui 
s'impose aux autres, relève de tout à fa it autre 
chose que d'une simple maîtrise du processus 
de conception. Ce point de vue permet égale
ment de poser l'hypothèse que la responsabi
lité  de la qualité des espaces disponibles —au 
sens propre comme au sens symbolique— qui 
incombe à l'architecte (comme figure sociale 
typiquement compétente en matière de for
malisation de l'espace) relèverait des procé
dures de légitim ation /  délégitimation mises 
en œuvre dans le cadre des concurrences op
posant sur le marché différents acteurs consti
tuant leurs ressources dans la production de 
l'espace et, par là même, s'octroyant des posi
tions sociales. Ceci renvoie justement à ce

qu'on pourrait appeler l'identité  de l'archi
tecte dans ce collectif, et, ce à quoi cette iden
tité peut servir, à savoir, justement, occulter 
cette énonciation collective de l'espace : 
comme l'arbre cache la forêt, la responsabilité 
de l'architecte occulte celle des autres acteurs.

1-5) à partir de l'identité de l'architecte

Si nous revenons à la production du Plan 
d'urbanisme opérationnel « y » de tout à 
l'heure, on peut dire que cette production ne 
peut guère échapper à la logique organisa
tionnelle propre aux sociétés industrielles 
—fortes consommatrices de Plan justement— 
et, cela, quel que soit le régime politique dont 
elles se dotent. Dans ces sociétés, l'architecte 
—ou le concepteur en général— est en me
sure (et en état de par sa form ation) de conce
voir des espaces adaptés à l'état de l'o u til de 
production (voire à des états de l'o u til de pro
duction, selon le type de projet et selon l ’éner
gie que mobilise le projet). I l n’est du reste pas 
besoin que l'architecte ou le concepteur du 
Plan « y » en soient conscients, voire même, 
l'inconscience de cet état de dépendance est 
valorisé du point de vue de la création, puis 
utilisé dans la séparation des acteurs de la 
conception, notamment dans la d ivision des 
tâches entre architectes et ingénieurs : d iv i
sion qui permet de faire marcher le Plan sur 
ses deux jambes, forme et technique. Enfin, 
dans tous les cas, le critère de faisabilité tech
nique, dans les procédures de validation des 
Plans, n'est autre qu'une vérification de l'adé
quation de la conception à l ’état de l'o u til de 
production.

Ceci n'est pas sans effet sur l ’économie géné
rale du projet dans la mesure où c'est dans 
cette intersection de la forme (la spatialisation 
résultant du processus de conception) et de la 
technique (résultant d'un autre niveau du 
processus de conception re la tif aux spécula
tions techniques et technologiques sur la fa i
sabilité) que se résoud (ou pas) la réalisation 
du Plan, c'est-à-dire sa transformation de l'é
tat de produit v irtue l à celle de produ it 
concret —cette résolution relevant de la com-
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mande ou de la maîtrise d'ouvrage et de son 
engagement (ou de sa capacité d'engagement) 
à pa rtir du Plan et de ces critères qui le ren
dent pertinent.

On remarque que, dans cette histoire, la ques
tion des usagers, des citoyens ou des habi
tants et plus généralement des destinataires 
réels des produits est absolument secondaire :

• l'espace produit, notamment en ce qui 
concerne l'espace urbain, sera occupé, 
c'est dans l'ordre des choses ;

•à l'évidence même c'est la partie mallé
able du problème, celle qui se résoud 
d'elle-même et qu 'il est par conséquent 
assez inu tile  d'interroger ;

•en effet, il vaut mieux interroger la ré
solution de la production de l'espace 
—fabriquer de l'espace— qu'interroger le 
sens de cette production ;

•cela d'autant plus volontiers que l'u r
gence participe de l'action, qu 'il s'agisse 
en 1958, à partir des discours subversifs 
de l'abbé Pierre, de décider de systémati
ser la production des grands ensembles à 
p a rtir des procédures de ZUP8, ou de 
produire des grands ensembles, ou de 
produire aujourd'hui des quantités de lo
gements pour les villes des pays en voie 
de développement ou de l'espace urbain 
convivial dans les villes des pays déve
loppés : il s'agit toujours de gérer une pé
nurie, c'est-à-dire aussi une offre lucra
tive  parce que restreinte : dans ce cadre, 
la question de l'usage n'a pas à se poser 
puisque la nécessité seule gouverne ; au
trement d it, quoi qu'on produise, on est 
dans l'obligation d'user.

Dans ce cadre, ce n'est donc pas à l'architecte 
de se préoccuper des destinataires réels des 
espaces q u 'il conçoit ; d'autres ont en charge 
de réaliser des programmes qui définiront 
tout à la fois les besoins et les moyens d 'y

8- ZUP : Zone à Urbaniser en Priorité.

9- Dans les prestations fournies par l'architecte, sont rare
m ent comptabilisées celles qu i relèvent d'une préoccupa
tion  sur les destinataires fu turs (les honoraires par

subvenir9, c'est-à-dire aussi de p lanifie r la 
consommation d'espace et par conséquent sa 
production.

Ainsi pour l'architecte ou le concepteur du 
Plan « y », il ne su ffit pas d'avoir des idées et 
des propositions cohérentes par rapport à un 
usage défini des espaces. I l y a concurrence. 
Le projet est un nœud d'intentions : chaque 
acteur présent autour de la table —en état d ’y 
être— est en mesure et en d ro it d'exprimer 
virtuellem ent ses intentions et de les imposer 
comme autant de conditions à la conduite de 
l'opération « y », y  compris, sa réalisation. De 
ce point de vue, chaque acteur associé dans le 
projet et par le projet est en état d'orienter les 
transformations du territo ire : reste à élucider 
le rôle que joue l'architecte dans cette histoire 
et qui fonde son identité.

En observant la fabrication de l'espace « y », 
on s'aperçoit assez vite que l'image —sous 
forme de Plan, dessins, maquette— joue un 
grand rôle. Elle assure la médiation entre tous 
les acteurs du projet. Leurs réactions sont sus
citées par la lecture de l'image ; à partir des 
images produites et soumises à leur regard, 
s'organise leur argumentation.

Cette production iconographique, dans le 
projet, intéresse au premier chef la compé
tence de l'architecte : les autres acteurs, habi
tuellement associés par le projet, contestent 
rarement cette compétence à l'architecte. Cette 
production iconographique a un sens : elle 
participe à anticiper les transformations du 
territoire, de manière à considérer —et sur
tout à faire considérer— les moyens à utiliser, 
à mettre en œuvre pour orienter ces transfor
mations.

Quelle place, quelle position, cette compé
tence —produire de l'image— octroie-t-elle à 
l'architecte ? 1- cette position n’est pas centra
le ; 2- dans le projet, l'architecte n'impose n i 
n'oriente les transformations du territo ire,

exemple ne contiennent aucune rubrique perm ettant de 
rétribuer le temps passé sur une telle question ; ce temps 
n’existe donc pas...)



Les Cahiers du LAUA, n ° 3 ,1995 15 Laboratoire "Architecture, Usage, A ltérité"

puisque c'est cette transformation qui justifie 
son intervention ; 3- il revient à l'architecte de 
donner forme à cette transformation —en cela 
donc il y participe ; 4- l'architecte propose, les 
autres acteurs disposent (selon une vie ille  for
mule) ; 5- en ce sens, l'architecte n'est pas le 
maître du projet.

En fait, on peut dire que la position centrée 
de l'architecte dans le projet, telle que les re
présentations communes de la profession en 
font foi, est fausse. Mais il n'est nullement 
dans l'in té rê t de l'architecte de l'avouer. 
L'aveu a ffa ib lira it sa position dans les organi
sations où il œuvre. En effet, il y va du pou
vo ir et des ressources que l'architecte peut 
mobiliser, de tenter par tous les moyens de 
faire identifie r son dessin —production ico
nographique— comme seul dessein possible, 
comme seule transformation possible de l'es
pace. I l s'agit pour l ’architecte, comme du 
reste pour tous les autres acteurs associés 
dans le projet, de se rendre indispensable. Se 
rendre indispensable pouvant être compris 
également comme la seule manière de pou
vo ir jus tifie r l'exclusion des destinataires 
(l'exclusion de cette fameuse « compétence 
des habitants » —au sens large du mot habi
tant). Et, c'est sans doute à cet endroit que 
l'on en revient à la question de l'architecte 
créateur.

L'appropriation du projet, la possession du 
projet par le concepteur relèverait donc d'une 
quasi nécessité. C'est du fa it de cette nécessité 
qu'est reconduite ce que j'appelle l'illus ion  du 
projet mené par un acteur unique : qu 'il soit 
le créateur architecte, ou le négociateur, le 
manager en urbanisme ou en aménagement, 
ou encore l'artiste pensant la ville, la belle 
ville .

2- L'IM AGE, LE PLAN, LE PROJET ET 
L'ARCHITECTURE

Mais cette illusion  ne sert pas seulement les 
intérêts du concepteur (architecte notam
ment). Cette illusion  est largement répandue, 
y compris dans le public. Il n'est pas une er
reur de construction, ou une ineptie d'aména

gement qui ne mettent immédiatement en 
cause l'architecte, l'urbaniste ou l'aménageur. 
Comme s'ils étaient acteurs souverains. En 
fait, cette illusion, la position centrée du concep
teur —du producteur d'images dans le pro
jet— interdit de penser le projet comme cadre de 
mobilisation d'un ensemble d'acteurs et comme 
cadre de règlement de leur participation concrète 
aux transformations du territoire d'une collectivi
té (que ce soit à l'échelle du quartier et de la 
parcelle, ou à l'échelle de la nation). Cette illu 
sion minimise les chances de percevoir le pro
jet comme un cadre de sélection des acteurs en 
mesure d'opérer légitimement sur le territoire et 
d'en orienter l'organisation, et donc, d'observer 
aussi le projet comme un cadre d'exclusion 
d'autres acteurs, à commencer par les « utilisa
teurs » rendus à la condition de mandants.

Cette compétence de l'architecte et le rôle des 
images dans le projet permettent de cons
tru ire ce que j'appelle une première défin ition 
du projet : le projet serait un cadre de mobilisa
tion d'un ensemble d'acteurs et d'exclusion 
d'autres, dont la fin ultime serait la transforma
tion du territoire d'une collectivité donnée.

Cette première défin ition permet de recadrer 
un ensemble de notions relatives à l'activité 
de l'architecte.

2-1) la conception

La conception, en tant que maîtrise d'un pro
cessus complexe générateur de formes (ou ce 
que j'appelle aussi production plastique), est 
l'hypothèse la plus plausible sur la compé
tence spécifique de l'architecte en particulier 
et des concepteurs, en général —q u 'il s'agisse 
d'urbanistes ou d'aménageurs. C'est aussi ce 
qu'on appelle « mettre en espace » ou « spa
tialisation ». Ce serait cette maîtrise de la 
conception qui ferait la fonction spécifique du 
concepteur dans la division technique du tra
vail instauré par le projet.

De manière générale, être architecte, urba
niste ou aménageur, c'est pouvoir justifie r 
d'une formation permettant de développer 
certaines capacités à concevoir, à projeter une
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réalité spatiale, à la virtualiser dans une 
image. Etre concepteur, c'est justifier globale
ment de cette compétence à anticiper le dé
roulement d'opérations, de les rendre prévi
sibles, voire, selon la tradition du métier d'ar
chitecte, de les dénombrer et de les mettre en 
phase dans un quantitatif et un échéancier en 
vue de la plus juste adéquation de l'objet v ir
tuel (le Plan comme image aboutie) à un objet 
réel (l'édifice une fois construit).

Cependant, la mission du concepteur s'arrête 
au Plan. C'est là un fa it remarquable : il ne re
vient nullem ent au concepteur de décider du 
projet et de décider de l'édification ; à peine 
lu i revient-il, contractuellement, dans le cas 
d'une mission complète (en architecture), 
d'assurer le suivi du chantier, ce qui n'est pas 
exactement la même chose. Autrement d it, la 
«volonté de fabriquer de l'espace» selon l'ex
pression d'Henri Raymond (1984), pour l'a r
chitecte, l'urbaniste ou l'aménageur, c'est d'a
bord et avant tout fabriquer des images dont 
la vocation est de rendre sensible un devenir.

2-2) l'image

Les images sont autant d'artefact permettant 
de se projeter dans ce devenir. En fabriquant 
des images, le concepteur livre  autant d'es
paces virtuels, dont il défin it les caractéristi
ques plastiques. Au vu des images —dès lors 
qu'elles leur sont soumises— les autres ac
teurs mobilisés par le projet, à commencer 
par le commanditaire, réagissent, inter
prètent, comptabilisent, se projettent, 
confrontent et comparent, se mettent en 
scène, mesurent leur rôle possible à l'aune de 
leurs intentions et de leurs intérêts. Ensuite, 
les acteurs légitimement mobilisés dans le 
projet s'approprient l'image, la font leur, 
énoncent leur jugement, discutent de sa perti
nence, en instruisent le procès en validation 
et, d'images en images, conduisent le projet 
vers son achèvement : à ce moment-là, une 
image aboutie —le Plan Définitif— permet 
d'engager la procédure concrète d'édification. 
C'est en ce sens que les acteurs mobilisés 
dans le projet sont en état d'orienter les trans

formations d'un territo ire donné.

L'image n'offre jamais au regard que des ca
ractéristiques plastiques. Elle met en relation 
des ensembles d'éléments spatiaux : elle re
présente des rapports spatiaux. Les rapports 
spatiaux seraient l'objet de la conception. La 
conception pourrait se défin ir comme une ra
tionalisation plastique, au sens où Pierre 
Francastel (el983) signale la possibilité d'une 
pensée plastique ou encore d'une pensée figura
tive10. Cette rationalisation plastique aurait 
pour fin  les rapports spatiaux les plus adé
quats à l'objet du projet.

2-3) la circulation des images

Ce serait cette rationalisation plastique qui re
lèverait de la compétence du concepteur. Le 
Plan D éfin itif, celui qui permet d ’entre
prendre la réalisation concrète, résulterait de 
la circulation des images. C irculation qui or
ganiserait l'agrégation d'images. La circula
tion des images dans le projet et l'agrégation 
d'images qui en résulte permettent de décrire 
un processus heurté, aléatoire, ité ra tif, fa it 
d'abandons, de renoncements et de continui
tés, résultant d'une m ultitude d'interventions, 
de décisions et de choix, par lesquels se com
parent des pistes comme autant d'hypothèses 
sur le devenir, comme autant de réalités pos
sibles.

Dans ce processus d'agrégation, sont éludés 
des possibles, en sont reconnus d'autres et à 
ce moment-là, ils  sont explorés. Au cours de 
cette exploration, des hypothèses sont rejetées 
et donc des images abandonnées au p ro fit 
d'autres. Par ce processus, les termes de la dé
cision in itia le (commande in itia le ) peuvent 
être remis en question, reformulés ou pure
ment et simplement abandonnés, dès lors que 
les images révèlent des possibles inconci-

10- « [...]. I l existe une pensée plastique, distincte de la 
pensée mathématique, ou de la pensée physique, ou de la 
pensée biologique, ou de la pensée politique. Cette pen
sée possède ce tra it particu lier parm i beaucoup d'autres 
d 'u tilise r un médium ou un support non verbal. A  ce 
titre , elle est avec la pensée verbale et la  pensée mathé
matique une des trois puissances de l ’esprit humain ». P. 
Francastel, el983, p. 92.



Les Cahiers du LAUA, n °3,1995 17 Laboratoire "Architecture, Usage, A ltérité1

liables, ou que dans ces possibles, elles per
mettent d 'identifie r des risques, des dangers, 
des conflits, l'impossible selon les fins qui 
commandent à la décision de commander un 
projet. Les images seraient autant de propo
sitions ouvertes : des options sur le devenir 
donnant son sens propre au terme « projet ».

2-4) le pro jet

Les modifications qui se succèdent et enta
chent de désordre la genèse du Plan, corres
pondraient à la recherche d'une adéquation 
raisonnée de solutions, par rapport à une ré
ponse attendue mais inconnue ou seulement 
supputée dans un intervalle de possibles, par 
ceux qui ont à charge d'énoncer l'espace. La 
production iconographique, ces images qui se 
succèdent de façon continue (succession d'es
quisses) et discontinue (des esquisses diffé
rentes qui se succèdent) projettent une réalité 
v irtue lle  sans la fermer sur une proposition, 
même si, dans l'idéal, chaque image se 
conçoit comme une solution par son iden tifi
cation à la réalité.

Autrement d it, à chacune des étapes de la 
production d'un espace possible, à chaque 
état de la genèse du Plan, les images déplace
raient concrètement la commande, de l'inten
tionnalité, vers le devenir (vers une réalisa
tion virtuelle). De la sorte, elles renverraient 
les acteurs aux contradictions et aux harmo
nies qui les opposent et qui les réunissent, à 
leur propre expression d'une représentation 
sociale de l'espace. En détournant quelque 
peu la pensée de M. Crozier et de E. Fried- 
berg (1977), le projet serait un système d'action 
concret.

Le projet serait le cadre légal d ’un ensemble 
de relations qui se nouent entre les acteurs 
q u 'il mobilise et qui servent à résoudre, selon 
leurs intentions propres et selon leur lég itim i
té (et non obligatoirement selon leur fonc
tion), des problèmes d'espace. De ce fait, le 
projet serait le cadre d'une rationalisation 
plastique et discursive ayant pour fin , dans la 
validation d'une image, la validation d'une re

présentation sociale de l'espace. A insi, le Plan ré
sulterait de l'interaction de m ultiples expres
sions d’une représentation sociale de l ’espace, 
interaction régulée par la part de pouvoir ac
quise sur les autres acteurs par chaque acteur 
dans le projet.

3 -CONCLUSION

Ainsi, le projet pourrait se défin ir comme une 
institution qui aurait pour fonction, au sein 
des sociétés contemporaines, la transforma
tion et l'adm inistration de leur territo ire. Le 
Plan serait donc un énoncé collectif, résultat 
de l'activité productive d'un groupe énoncia
teur d'espace. Ce groupe étant essentiellement 
hétérogène, je le nommerai collectif d'énoncia
tion.

3-1) le projet comme organisation des ac
teurs mandatés à produire de l'espace

Le projet comme cadre de m obilisation d'ac
teurs représenterait une situation de rencon
tre : 1- il serait le cadre de légitim ation de l'ac
tiv ité  des acteurs associés par des procédures 
administratives dans un ensemble de rela
tions contractuelles pour participer à l'énon
ciation de l'espace; 2- il représenterait en 
quelque sorte une condition de rencontre entre 
une m ultitude d'acteurs généralement séparés 
dans le temps et l'espace (par leur apparte
nance à des organisations différentes, par leur 
position dans la hiérarchie sociale relative à 
leur position dans la division du travail telle 
qu'elle se manifeste dans le procès d'édifica
tion) ; 3- chaque acteur obéit à ses détermina
tions propres ; 4- la circulation des images fa
vorise les situations de rencontre dans le pro
jet ; 5- les images virtualisent un espace 
concret, ouvrent sur les possibles de l ’avenir 
sans les fermer sur une solution unique (ou 
un possible univoque) parce que les images 
ne donnent pas lieu à une interprétation un i
que (à une réception univoque) et c'est pour 
cela qu'elles sont discutées ; 6- le Plan tel q u 'il 
apparaît dans le procès d'édification (le Plan 
D éfin itif comme ultim e métamorphose dans
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le projet avant qu 'il ne s'achève dans le procès 
de réalisation) serait de la sorte le produit de 
l'interaction au sein du collectif d'énonciation 
en prenant pour donnée que la part de pou
vo ir acquise par chaque acteur sur les autres 
(corrélés à la déterm ination propre de chaque 
acteur et à chaque situation d'action) parti
cipe à réguler l'interaction ; 7- cette part de 
pouvoir acquise varierait d'un projet à un 
autre, d ’un type de projet à un autre ; 8- l ’inte
raction participant à donner naissance à un 
Plan d é fin itif pourrait bien s’observer comme 
un phénomène d’organisation, à savoir, l'o r
ganisation de rapports spatiaux singuliers qui 
seraient une réponse toujours singulière et 
ordonnée comme validation d'une représenta
tion sociale de l'espace, c'est-à-dire aussi, une 
réponse possible devenue effective rapportée 
à une représentation sociale de l'espace dom i
nante (ou prégnante).

3-2) le collectif d'énonciation

Le collectif d'énonciation serait très hétérogè
ne : 1- il n'existerait et ne s’organiserait qu'au- 
tour de la production de l'espace : il se consti
tuerait d'un ensemble d'acteurs aux intérêts 
m ultiples et dont les intentions sont tout à la 
fois, concurrentes, complémentaires et anta
gonistes ; 2- l'objet du projet, n'étant jamais 
perçu n i conçu dans sa totalité par aucun des 
acteurs, serait entrepris ponctuellement par 
chaque acteur, à travers les représentations 
sociales de l'espace que ces intentions expri
ment ; 3- le collectif d'énonciation regroupe
ra it un ensemble d'acteurs (les acteurs m obili
sés dans le projet) dont chacun est tout à la 
fois :

•3.1. sujet (donc doué d'une certaine 
autonomie) ;

•3.2. membre d'une organisation et 
mandaté par elle (mandat qui tend à l i
m iter l'autonomie du sujet) ;

•3.3. issu et élément de groupes sociaux 
différents (a ffilié  plus ou moins cons
ciemment aux croyances et représenta
tions produites par son groupe d'origine

et /  ou m ilitan t allié  de ceux dominants
ou dominés) ;

•3.4. citoyen d'une société.

Le collectif d'énonciation comprendrait aussi 
bien : 1- des acteurs identifiés et repérés habi
tuellement sous les rubriques « maîtrise d'ou
vrage » ; 2- « maîtrise d'œuvre » ; 3- « entre
prises de réalisation » ou « entreprises de ma
tériaux de construction » ; que ceux identifiés 
et repérés sous les rubriques : 4- « élus p o liti
ques » ; 5- « fonctionnaires » (de l'adm inistra
tion décentralisée ou de l'adm inistration de 
l'Etat) : 6- « membres des commissions » (de 
type monument historique ou de protection 
de l'environnement ou autre) ; ce peut être 
aussi ceux que l'on appelle : 7- les « opéra
teurs d'aménagement » (tels les chemins de 
fer, les sociétés d'autoroutes, les sociétés 
concessionnaires d'aéroports, etc.), etc. ; voire, 
8- les chercheurs dont la production heuristi
que œuvre à perfectionner les mécanismes in 
stitutionnels de production de l'espace. La 
liste est lo in  d'être exhaustive et dépend à 
chaque fois du projet et de son échelle.

Le collectif d'énonciation ainsi défin i ne serait 
pas stable : 1- il ne serait pas à proprement 
parler une « organisation » —ni une adm inis
tration particulière, n i une entreprise ; 2- il se 
constituerait et se reconstituerait à chaque 
projet d'architecture, d'urbanisme ou d'amé
nagement, l'énonciation de l ’espace dans cha
que projet pouvant induire une organisation 
particulière qui se défait et se refait sans cesse. 
Le collectif d'énonciation serait une sorte de 
méta-organisation, c'est-à-dire une organisation 
d'organisations réorganisées à chaque situation 
de projet, chargée de produire de l'espace sur 
un territoire, et, ce faisant, d'en énoncer l'A r
chitecture.

L'action du collectif d'énonciation se fonde 
sur une forme de délégation du pouvoir des 
utilisateurs d'espace, au p ro fit des énoncia
teurs d'espace. Cette situation im plique donc 
une forme de réciprocité. En effet, cette délé
gation de pouvoir en appelle à une légitim ité 
particulière : 1- elle est légaliste et s'impose en 
vertu de l'intérêt général (ou de l'intérêt col-
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lectif des utilisateurs tel que peuvent se le re
présenter ceux qui le prennent en charge) as
sumé par un groupe d 'ind ividus représentant 
un ensemble d'organisations ; 2- organisa
tions qui garantissent les compétences de ces 
ind ividus tout en les mettant à p ro fit pour 
leur compte propre ; 3- l'intérêt général des 
utilisateurs relèverait —comme catégorie réa
liste et opératoire11— de la croyance partagée 
au sein du groupe destinataire des espaces en 
la capacité des membres du collectif d'énon
ciation à résoudre les problèmes mieux que 
ses propres membres ne sauraient le faire ou 
ne pourraient le faire.
Ceci n 'im plique pas que la représentation de 
l'in térêt général la mieux partagée (rempor
tant les suffrages ou faisant le consensus à 
défaut de l'unanim ité) dans les sociétés glo
bales ne serve pas les intérêts particuliers des 
groupements en état de dominer l'adm inistra
tion de la société globale et d'en orienter l'ac
tiv ité . L 'intérêt général et les croyances qui lu i 
sont attachées seraient relatives à la garantie 
de la va lid ité  de l'action des membres du col
lectif d'énonciation ; garantie offerte : 1- par 
des statuts afférents aux situations d'emploi 
(ou d'activités spécialisées) que produisent les 
organisations impliquées dans le procès d'é
d ification ; 2- par des statuts (en principe les 
mêmes que précédemment, mais non obliga
toirement) dont la reconnaissance et la valida
tion ressortissent de l'E tat et de son adminis
tration (formations et agrément correspon
dants, ou qualifications afférentes, reconnues 
et attestées par un diplôm e ou toute autre 
sanction de la sorte, formalisant l'acquisition 
d'un savoir-faire, d 'un niveau de compétence 
dans un plusieurs domaines de connaissance 
reconnus et institués12) ; 3- en ce sens, l'intérêt 
général pourrait relever de la croyance en la 
va lid ité  d'un statut légal et en la validité de la 
relation qu'entretiennent le diplôme sanction
nant un apprentissage et le savoir-faire de 
l'in d iv id u  ainsi distingué par l'institu tion  de 
form ation (ou l ’organisation quand ce savoir- 
faire est acquis en son sein et sanctionné par 
une position dans la hiérarchie des postes et

11- ne serait-ce par exemple que dans la construction du 
« besoin » et de la liste des « besoins » ;

12- par exemple l'activ ité  des commissions des titres.

des statuts afférents) ; 4- l'intérêt général relè
verait des formes de réglementation en v i
gueur sur le territo ire administré (générale
ment par l'État, mais aussi par les collectivités 
territoriales sous tutelle de l'É tat) ; l'É tat et 
son adm inistration étant généralement man
datés, d'une part pour défin ir le contenu de 
l'intérêt général, c'est-à-dire des règlements 
afférents et, d'autre part, pour arbitrer les 
conflits autour des intérêts particuliers ; l'in té 
rêt général peut également se représenter 
comme moyen de lim ite r les effets des inté
rêts exclusifs des acteurs mobilisés dans le 
projet au p ro fit d'une action collective rele
vant des intérêts d'une communauté (ou re
présentés comme tels à travers les intérêts de 
ses représentants) ; 5- de ce point de vue, le 
collectif d'énonciation agit dans le cadre d ’une 
réglementation qui s'impose à tous sur un ter
rito ire  donné. En principe, cette réglementa
tion s'impose en vertu d'une représentation 
d'une gestion égalitaire et impersonnelle de 
l'espace du territo ire adm inistré ; ce qui est 
possible en général, dans les sociétés indus
trielles dans la mesure où, sur son territo ire, 
tout titre  de propriété est à va lo ir en équiva
lence ; 7- enfin, en dernier ressort, le collectif 
d'énonciation s'appuie sur une rationalité ré
putée universelle et donc opposable à tous à 
travers l ’exercice du monopole technique de 
gestion de l'espace ; pour ce faire, ses 
membres en appellent aux sciences et techno
logies, et généralement aux savoirs constitués 
et institués, auxquels les acteurs infèrent la 
valeur d'un référent absolu dans le même 
temps où ces savoirs octroient à chacun des 
membres du collectif d'énonciation, en son 
domaine, une compétence positive, cela dans 
le même ordre de croyance que les u tilisa
teurs eux-mêmes dans le m eilleur des cas13.
Ce sera là une première approche du collectif 
d'énonciation comme une forme prise par la 
bureaucratie —comme mode d'organisation 
singulier des sociétés industrielles— à l'en
d ro it de l'adm inistration de l'espace d 'un ter
rito ire  d'une société industrielle donnée.
Et l'architecte en ce sens serait un bureau
crate.

13- cette approche do it évidemment beaucoup au « type 
de dom ination légale » développé par M ax Weber.
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